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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 ¨ 20h00 
Samedi:     9h30 ¨ 11h00 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 18 d®cembre 2017 ¨ 19h00 (budget) 

 Lundi 15 janvier 2018 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 4 d®cembre2017 

 
AVIS DE MOTION POUR D£TERMINER LES 
TAUX DE TAXATION POUR 2018  
 
Avis de motion accompagn® du projet de 
r¯glement est donn® qu'il sera adopt® un 
r¯glement pour d®terminer les taux de taxes, les 
int®r°ts sur arr®rages, les co¾ts des permis, les 
tarifs dôutilisation des ®quipements et les 
conditions de perception pour 2018.  
 
MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS 
AVOCAT  
 
£tant donn® la politique relative ¨ l'acquisition de 
biens et ou services; 
 
Monty Sylvestre  160.00$ plus taxes 
Biron et associ®s  125.00$ plus taxes 
 
 Il est r®solu de mandater Biron et Associ® 
Avocats pour l'ann®e 2018 selon l'offre au tarif 
horaire de 125.00$ plus taxes. 
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MRC DROIT DE RETRAIT  
 
 Il est r®solu que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village exerce son droit de retrait en 
ce qui concerne les ®l®ments suivants de la quote-
part de la MRC Drummond ¨ savoir: 
 
Chambre commerce et industrie Drummond (CCID) 
188.98$ 
 
Subvention CM corporation D®veloppement 
communautaire Drummond (CDCD)  
374.91$ 
 
Fondation Ste-Croix  
209.51$ 
 
pr®vus pour l'exercice financier 2018 et que la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ne 
participe plus aux d®lib®rations dans ces dossiers.  
Que copie conforme de la pr®sente r®solution soit 
envoy®e par courrier recommand®. 
 
BUDGET R£VIS£ OMH  
 
 Il est r®solu d'autoriser les budget r®vis®s de 
l'Office municipal d'habitation de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil pr®sentant un d®ficit de 39 846.00$ 
dont 10% 3 985$ en date du 9 novembre 2017, un 
d®ficit de 35 836.00$ dont 10% 3 984$ en date du 
14 novembre 2017 est payable par la municipalit®. 
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2017-399 PAVAGE 
RUE ST-BRUNO  
 
CANADA 
PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£ NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

RĈGLEMENT 2017-399 
 

REMPLA¢ANT LE RĈGLEMENT 2017-398 
TRAVAUX DE PAVAGE DôUNE PARTIE DE LA 

RUE ST-BRUNO 
 

 £TANT DONN£ que des travaux de pavage 
sur une partie de la rue St-Bruno sont n®cessaires; 

 £TANT DONN£ quôil y a lieu dôabroger le   
r¯glement 2017-398; 
 
 £TANT DONN£ quôun avis de motion a ®t® 
d¾ment donn® ¨ la s®ance ordinaire du 13         
novembre 2017; 
 

 Il est r®solu que le r¯glement portant le num®ro 
2017-399 soit et est adopt® et quôil d®cr¯te ce qui 
suit, ¨ savoir : 
 

Article 1 : Le conseil est autoris® ¨ faire ex®cuter 
les travaux de pavage et dôing®nierie 
sur une partie de la rue St-Bruno, le 
tout pour un montant nôexc®dant pas 
35 467,33$. 

 

Article 2 : Le conseil est autoris® ¨ approprier au 
paiement dôune partie de ces co¾ts, la 
subvention du minist¯re des affaires 
municipales et de lôoccupation du terri-
toire (TECQ), au montant de 33 531,37
$. 

 

Article 3 : Le conseil est autoris® ¨ approprier la 
part contributive des riverains aux tra-
vaux de pavage dôune partie de la rue 
St-Bruno, au prix de 75,89$/m¯tre li-
n®aire de front repr®sentant un montant 
estim® ¨ 1 935,96$. 

 

Article 4 : La part contributive des riverains dont le 
montant est de plus de 300$ est 
payable comme suit : ®ch®ance 30 
novembre 2017 

                 30 novembre 2018       

                   30 novembre 2019 

                   30 novembre 2020 

                   30 novembre 2021 
 

Article 5 : Le pr®sent r¯glement entrera en        
vigueur conform®ment ¨ la loi. 

 
TRAVAUX RUE ROLLAND  
 
£tant donn® la recommandation de M. S®bastien 
Naud, ing®nieur chez Exp en date du 22 novembre 
2017 concernant les travaux sur la rue Rolland; 
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 Il est r®solu d'autoriser la r®ception provisoire 
des travaux ainsi que le d®compte progressif no.1; 
 
d'autoriser la directrice g®n®rale ¨ signer pour et au 
nom de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village le certificat de r®ception provisoire 
et d'autoriser le paiement des travaux ¨ Sintra au 
montant de 146 744.53$ taxes incluses. 
 
SERVICE INCENDIE  
 
D£PĎT PROCĈS-VERBAL  
 
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde-
de-Horton tenu le 20 novembre 2017. 
 
BUDGET  2018  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 
 Il est r®solu d'adopter les pr®visions budg®taires 
2018 telles que pr®sent®es. 
 
DEMANDES INCENDIE 2018  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 
 Il est r®solu d'autoriser les demandes du service 
incendie pour l'ann®e 2018 comme suit: 
 
Formation : 
Autopompe : 1 pompier, 1500$ 
Officier non-urbain : 1 pompier, 2500$ 
RCCI : 3 pompiers, 3000$ 
Autres (RCR etc.) : 2500$ 
 
£quipements : 
2 bunkers : 4000$ 
2 APRIA : 11000$ 
8 bonbonnes : 11200$ 
5 radios : 3500$ 

Lampe de sc¯ne portative : 900$ 
Imprimante et tableau de pr®sence : 1200$ 
Outils casernes (250 par caserne) : 500$ 
Am®nagement de coffre v®hicule : 250$ 
 
Autres : 
Don et contribution (party, Halloween etc.) : 1500$ 
Linge pompiers : 100$/pompiers : 1800$ 
Compensation cellulaire officier : 1200$ 
 
£CHELLE SALARIALE INCENDIE  
 

£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 

 Il est r®solu d'autoriser l'®chelle salariale 
suivante pour les pompiers: 
 
£chelle salariale adopt®e ¨ 2% par ann®e pour les 
trois prochaines ann®es. 
 
SALAIRE DIRECTEUR INCENDIE  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde-de-Horton en date du 20 
novembre 2017; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'augmentation salariale 
du directeur incendie pour 2018 pour un montant 
de 5 000$. 
 
ASSURANCE COLLECTIVE  
 
MANDAT DE GESTION ASQ  
 
CONSID£RANT que le cabinet, ASQ Consultant 
en avantages sociaux, effectue la gestion du 
r®gime dôassurance collective des municipalit®s 
membres de la r®gion du Centre du Qu®bec et quôil 
a particip® ¨ la r®daction de lôactuel cahier des 
charges, en collaboration avec lôensemble des 
municipalit®s participantes;  
 
CONSID£RANT que la Municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village adh¯re ¨ ce 
regroupement dôassurance collective; 
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CONSID£RANT que le cabinet ASQ Consultant en 
avantages sociaux a d®pos® une offre de services 
afin de nous appuyer dans la gestion de ce 
regroupement r®gional; 
 
CONSID£RANT que la r®mun®ration payable au 
cabinet ASQ CONSULTANT est incluse dans les 
co¾ts qui nous seront propos®s par lôassureur qui 
aura ®t® retenu et quôaucune autre somme dôargent  
suppl®mentaire ne sera requise; 
 
 Il est r®solu : 
 
Que le pr®ambule de la pr®sente r®solution en 
fasse partie int®grante comme sôil ®tait ici au long 
reproduit. 
 
Que le Conseil municipal confie ¨ ASQ Consultant 
en avantages sociaux, le mandat de gestion de ce 
regroupement r®gional dôassurance collective. 
 
Quôune copie conforme de la pr®sente r®solution 
soit transmise ¨ monsieur Pierre Pich® du cabinet 
ASQ Consultant en avantages sociaux. 
 
D£L£GATION ASSURANCE COLLECTIVE  
 
CONSIDERANT QUE la Municipalit® de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village offre ¨ son personnel 
une assurance collective en association avec un 
regroupement d'autres municipalit®s locales de la 
r®gion du Centre-du-Qu®bec; 
 
CONSID£RANT QUôUN appel d'offres public doit 
°tre lanc® en vue du contrat annuel pr®vu pour 
d®buter le 1

er
 f®vrier 2018; 

 
CONSID£RANT QUôUN cahier des charges a ®t® 
®labor® par ASQ-CONSULTANT, cabinet en 
assurance collective, avec la collaboration ®troite 
des repr®sentants des municipalit®s locales 
participantes; 
 
CONSID£RANT QUE la Municipalit® de Wickham 
a propos® d'agir au nom de tous pour le processus 
d'appel d'offres et de r®ception des soumissions; 
 

CONSID£RANT les dispositions pr®vues aux 
articles 14.3 et 14.4-du Code municipal du Qu®bec; 
 
 Il est r®solu de d®l®guer ¨ la Municipalit® de 
Wickham son pouvoir de demander des 
soumissions pour le prochain contrat d'assurance 
collective et accepte implicitement d'°tre li®e 
envers le soumissionnaire dont la soumission aura 
®t® accept®e par le d®l®gataire. 
 
VENTE G£N£RATRICE  
 
£tant donn® l'appel d'offre par invitation pour la 
vente de la g®n®ratrice Onan; 
 
£tant donn® qu'¨ l'ouverture des soumissions le 29 
novembre 2017 ¨ 10h00, le r®sultat fut le suivant: 
 
B®ton St-Pierre 1 650.00$ 
 
 Il est r®solu d'octroyer la vente de la g®n®ratrice 
¨ B®ton St-Pierre au co¾t de 1 650.00$. 
 
INSTALLATION THERMOPOMPE  
 
£tant donn® les prix soumis pour l'achat et 
l'installation d'une thermopompe au sous-sol de 
l'h¹tel de ville; 
 
Bourque R®frig®ration 3 445.00$ plus taxes 
Thermosun 2010  3 200.00$ plus taxes 
 
 Il est r®solu d'octroyer le contrat pour l'achat et 
l'installation d'une thermopompe Carrier 
Performance MA 12 000 BTU (-30) ext par 
Services Thermosun 2010 inc au co¾t de               
3 200.00$ plus taxes. 
 
OMH REPR£SENTANT  
 
£tant donn® l'int®gration des offices municipaux de 
la MRC Drummond ¨ l'Office municipal d'habitation 
de Drummondville ¨ compter du 1er janvier 2018; 
 
£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village doit nommer par r®solution un 
repr®sentant au conseil d'administration de l'OMHD 
pour un mandat de 2 ans; 
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 Il est r®solu de nommer ¨ titre de repr®sentant 
pour la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village M. Sylvain Jutras  pour le 1er ou 2e mandat. 
 
COURS SECOURISME  
 
 Il est r®solu d'autoriser l'inscription gratuite de 
M. Jacques Houle ¨ la formation de secourisme qui 
se tiendra les 18 et 19 d®cembre 2017 ¨ Dr'ville.  
Les frais de d®placements et de repr®sentation 
seront rembours®s sur pr®sentation des pi¯ces 
justificatives. 
 
BIBLIOTHĈQUE  
 
PROCĈS-VERBAL  
 
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® biblioth¯que 
tenu le 27 novembre 2017. 
 
BUDGET 2018  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
biblioth¯que en date du 27 novembre 2017; 
 
 Il est r®solu d'adopter le budget biblioth¯que 
pour 2018 tel que pr®sent®. 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX  
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat de BactaGene 
pour les ®tangs de l'assainissement des eaux pour 
l'ann®e 2018 aupr¯s de Nuvac au co¾t de 10 
800.00$ plus taxes. 

 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 

 
 
 
 
 
 

STATIONNEMENT DE NUIT 
INTERDIT SUR TOUT LE  
TERRITOIRE MUNICIPAL 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCMDk08HXtcgCFQx5PgodlJ4F0w&url=http%3A%2F%2Fwww.lapocatiere.ca%2Fservices.php%3Fcat%3D20&psig=AFQjCNEcwGl-odjqc4kDCalTiLKykm_-Iw&ust=1444490195071094
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AVIS PUBLIC 
 

PROJET DE RĈGLEMENT NUM£RO 2017-401 
LE CODE Dô£THIQUE ET DE D£ONTOLOGIE DES £LUS DE LA MUNICIPALIT£ NOTRE-DAME-DU-BON-

CONSEIL, VILLAGE 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12 de la Loi sur lô®thique et la d®ontologie en mati¯re municipale, 
AVIS PUBLIC est, par les pr®sentes, donn® aux contribuables de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village par la soussign®e, Isabelle Dumont, directrice g®n®rale/secr®taire-tr®sori¯re de la municipalit® 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village.  
 
QUE, lors de la s®ance ordinaire du 4 d®cembre 2017, un avis de motion a ®t® donn® ¨ lô®gard du r¯glement 
num®ro 2017-401, modifiant le code dô®thique et de d®ontologie des ®lus de la municipalit® Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village.  Le projet de r¯glement num®ro 2017-401 a ®t® d®pos® s®ance tenante. 

 
QUE lôadoption dôun code dô®thique et de d®ontologie pour les membres du conseil municipal est impos®e par 
la Loi sur lô®thique et la d®ontologie en mati¯re municipale. 

 
Que le projet de r¯glement num®ro 2017-401 peut °tre r®sum® ainsi quôil suit : 

 
Le code dô®thique et de d®ontologie des ®lus de la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village poursuit 
les buts suivants :  

 
Les principales valeurs de la municipalit® et des organismes municipaux ®nonc®es dans ce code dô®thique et 
de d®ontologie sont : 
lôint®grit® des membres de tout conseil de la municipalit®; 
lôhonneur rattach® aux fonctions de membre dôun conseil de la municipalit®; 
la prudence dans la poursuite de lôint®r°t public; 
le respect envers les autres membres dôun conseil de la municipalit®, les employ®s de celle-ci et les 
citoyens; 

la loyaut® envers la municipalit®; 
la recherche de lô®quit®. 

 
Les r¯gles pr®vues au pr®sent code dô®thique et de d®ontologie ont pour objectifs de pr®venir, notamment : 

toute situation o½ lôint®r°t personnel du membre du conseil peut influencer son ind®pendance de juge-
ment dans lôexercice de ses fonctions; 

toute situation qui irait ¨ lôencontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les ®lections et les r®f®ren-
dums dans les municipalit®s (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites ainsi que lôajout interdi-
sant ¨ tout membre du conseil de faire lôannonce lors dôune activit® de financement politique, de la 
r®alisation dôun projet, de la conclusion dôun contrat ou de lôoctroi dôune subvention par la munici-
palit® sauf si une d®cision finale relative ¨ ce projet, contrat ou subvention a d®j¨ ®t® prise par 
lôautorit® comp®tente de la municipalit®. 

 
QUôil est pr®vu que le conseil municipal proc¯de ¨ lôadoption du r¯glement num®ro 2017-401 lors de la 
s®ance ordinaire qui sera tenue le 15 janvier 2018, ¨ 20h00, ¨ la salle du conseil. 

 
QUE tout int®ress® peut prendre connaissance du projet de r¯glement en sôadressant ¨ la soussign®e, ¨ lôh¹-
tel de ville, au 541, rue Notre-Dame sur les heures dôouverture du bureau municipal. 

 
DONN£ ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, le 5 d®cembre 2017. 

 
                                                                                              Isabelle Dumont 

Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
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COMMUNIQU£ 
 POUR DIFFUSION IMM£DIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité !  
 

Les policiers invitent les citoyens ¨ la vigilance et leur recommandent de suivre ces quelques r¯gles de 
pr®vention pour les vols dans v®hicules : 
 

¶ Verrouillez les porti¯res et le coffre arri¯re du v®hicule. 

¶ Si possible, stationnez votre v®hicule dans un endroit bien ®clair® et achaland®. 

¶ Ne laissez jamais votre cl® dans le contact si vous devez laisser votre v®hicule sans surveillance. 

¶ Ne laissez aucun objet de valeur visible dans le v®hicule. 

¶ Rangez les colis, sac ¨ main, fourre-tout ¨ lôabri des regards et surtout, ne laissez pas dans votre     
voiture vos carnets de ch¯ques, cartes de cr®dit ou votre portefeuille. 

¶ Retirez tout ®l®ment pouvant indiquer quôun appareil ®lectronique se trouverait ¨ lôint®rieur (support de 
GPS, chargeur, adaptateur). 
£teignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour ®viter que des voleurs captent leur signal. 
 
Pour les introductions par effraction; 
 

¶ Bien verrouiller votre r®sidence ainsi que les garages ou remises. 

¶ Bien ®clairer lôext®rieur de votre r®sidence. 

¶ Poss®der des d®tecteurs de mouvement. 

¶ Si possible, faire installer un syst¯me dôalarme. 

¶ Buriner les objets de valeur et/ou noter les num®ros de s®rie. 

¶ Informez un voisin ou un ami de votre d®part et demandez-lui de cueillir le courrier et les journaux. 

¶ Invitez un voisin ¨ garer sa voiture dans votre entr®e ou face ¨ la maison. Informez-le de votre date de 
retour et de la fa­on de vous joindre en cas dôurgence. 
£vitez de garder dôimportantes sommes dôargent ¨ la maison et rangez vos bijoux dans des endroits      
inhabituels. 
 
Pour conna´tre dôautres conseils afin de prot®ger vos biens, consultez notre site Web. 

- 30 - 

Service des relations avec la communaut® 
Poste de la MRC de Drummond 
S¾ret® du Qu®bec 
819-478-2575 

 

SđRET£ DU QU£BEC ï Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Qu®bec), J2C 7V7   T®l®phone (819) 478-2575 T®l®copie (819) 478  
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COMMUNIQU£ 
 POUR DIFFUSION IMM£DIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité !  
 

D®cembre 2017 

 

Je mõabsente, je pr®viens! 

Quand vous vous absentez, il est tr¯s important que votre maison ait lôair habit®e. Voici quelques conseils 
pour ®loigner les voleurs. 

ABSENCE DE COURTE DURÉE ABSENCE PROLONGÉE 

Verrouillez les portes et les fe-
n°tres. 

Activez le syst¯me dôalarme. 

Selon la saison, d®neigez les all®es 
ou tondez le gazon et demandez ¨ 
un voisin ou un ami de continuer 
lôentretien pendant votre absence. 

Laissez fonctionner un appareil ra-
dio. 

Informez un voisin ou un ami de 
votre d®part et demandez-lui de 
cueillir le courrier et les journaux, ou 
demandez au bureau de poste de 
retenir votre courrier et annulez la 
livraison de journaux. 

Laissez des lampes allum®es et uti-
lisez une minuterie. 

Invitez un voisin ¨ garer sa voiture 
dans votre entr®e ou face ¨ la mai-
son. Informez-le de votre date de 
retour et de la fa­on de vous re-
joindre en cas dôurgence. 

Ne mettez pas de note sur la porte 
pour indiquer que vous °tes absent. 

Vous pouvez avertir votre service  
de police de votre absence. On  
pourra effectuer des rondes dans 
votre voisinage 

En posant ces quelques gestes, vous ®loignerez les cambrioleurs. 
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Service des relations avec la communaut® 

 

SđRET£ DU QU£BEC ï Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Qu®bec), J2C 7V7   T®l®phone (819) 478-2575 T®l®copie (819) 478-9339 
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Une naissance pr¯s de vous? 
La promotion b®b® de la SSJBCQ pourrait vous int®resser! 
 
Les membres de la section locale de la Soci®t® Saint-Jean-Baptiste de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil tiennent ¨ souhaiter la bienvenue aux nouveau-n®s dans les         
familles de son territoire en leur offrant la possibilit® de gagner une carte-cadeau ¨ 
utiliser ¨ la pharmacie Familiprix de Bon-Conseil, dôune valeur de 100$, gracieuset® 
de votre section locale de la SSJBCQ. 
 
Comment participer? 
 
¶ ątre domicili® ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
¶ ątre les heureux parents dôun enfant n® ou ¨ na´tre 

entre le 1er janvier 2017 et le 31 d®cembre 2017 
¶ Transmettre vos coordonn®es et la date de          

naissance du poupon et son nom 
 
Un tirage sera effectu® ¨ la mi-janvier 2018 et les noms 
des gagnants seront d®voil®s lors de lôassembl®e g®n®rale de la section locale, de 
m°me que dans le Villa-Joie et le Rendez-vous. Il y aura donc un grand gagnant 
parmi lôensemble des b®b®s inscrits. De plus, par lôinterm®diaire de leurs parents, 
tous les b®b®s de 14 jours ¨ un an sont admissibles ¨ souscrire ¨ une assurance vie 
de 10 000$ totalement gratuite pour leur premi¯re ann®e de vie. 
 
Cette invitation sera renouvel®e dans nos 
journaux locaux. 
Nous attendons vos inscriptions! 
 
 
 
Ange-Alice Allard, pr®sidente 
161, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil Qc 
J0C 1A0 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

RAPPEL CONVENTION MORTUAIRE 

 

Cet avis sôadresse aux personnes qui ont une assurance dans la      
convention mortuaire. 
 
Si vous nôavez pas pu me rencontrer en d®cembre, je vous attends en 
janvier. 
S.V.P. me t®l®phoner avant de vous d®placer. 
 

Louise Leblanc 819 336-2872 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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Le conseil dôadministration vous souhaite une Bonne Ann®e, quôelle soit riche de joie et de 
gaiet®, quôelle d®borde de bonheur, de prosp®rit®, de sant® et que tous les vîux formul®s 
deviennent r®alit®. 
 
Jeux 
Les jeux int®rieurs reprennent le 9 janvier 2018. 
 
Souper 
Souper partage aura lieu mercredi le 10 janvier. A cette occasion nous recevons          
Monseigneur Andr® Gazaille accompagn® de notre cur®. 
Pr®sence ou absenceéé.v®rifiez aupr¯s de Pierrette Lamarche 819-336-5302----5 jours ¨ 
lôavance.     Souper du 31 janvier est annul®. 
 
Cours de tablette 
Pour ceux et celles qui ont donn®  leur nom pour les cours de tablette et  Androµd, les       
formations seront les mardis 9-16-23 janvier de 13 ¨16 heures ( 1 ¨ 4 heures). Mme Aline 
Paris responsable 819-336-3427. 
 
Internet 
Nôoubliez pas de donner vos adresses internet (courriel) ¨ Jovette Douville  819-336-5483. 
Ceci vous permet de recevoir les activit®s du club. 
 
A venir 
Visioconf®rence jeudi le 22 f®vrier ¨ 10 heures. Th¯me :   Lôaide m®dicale ¨ mourir, y r®fl®-
chir . 
 
Cabane ¨ sucre ¨ la Pente Douce en mars. 
 

Votre C.A. par Nicole Benoit, tr®sori¯re 819-336-2672.  
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ZUMBAÈ 
 
ZUMBAÈ HIVER 2018 ê NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, 
 

ZUMBAÈ Gold-Toning, au local de la FADOQ  
du 10 janvier au 28 mars, 9h30-10h30, $ 78.00/session 
 
Infos et inscriptions: Johanne Bastien Zin certifi®e, 819 225-8349 
johannebastien@hotmail.com 

ANNONCES CLASSÉES 
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COMMUNIQU£ 
 POUR DIFFUSION IMM£DIATE 

 

 

 Notre engagement, votre sécurité !  

 

 

OBJET : Conduite hivernale ï S£CURIT£ ROUTIĈRE 

En hiver, les conducteurs doivent adapter leur conduite aux conditions climatiques et routi¯res. Les pneus 

dôhiver sont obligatoires du 15 d®cembre au 15 mars inclusivement. 

Adapter sa conduite aux conditions climatiques et routi¯res 

Selon le Code de la s®curit® routi¯re, le conducteur doit r®duire sa vitesse lorsque la visibilit® est r®duite ¨ 

cause de lôobscurit®, du brouillard, de la pluie ou de pr®cipitations, ou lorsque la chauss®e est glissante ou 

pas enti¯rement d®gag®e. 

ê d®faut dôadapter sa conduite 

Amende de 60 $, plus les frais 

2 points dôinaptitude 

Mise au point pour la saison hivernale 

Pour rouler en toute s®curit® durant l'hiver, le minist¯re des Transports du Qu®bec recommande de 

faire une bonne mise au point avant de commencer la saison froide.  

Parmi les points importants ¨ v®rifier 

¶ Fonctionnement des essuie-glaces et du syst¯me de chauffage et de d®givrage 

¶ Niveau de lave-glace 

¶ Liquide des freins, de la servodirection 

¶ Antigel 

¶ Huile ¨ moteur et huile ¨ transmission 

D®cembre 2017 
 

https://www.mtq.gouv.qc.ca/securite-transport/securite-conditions-routieres-hivernales/Pages/default.aspx
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¶ Pneus, y compris le pneu de secours 

¶ Syst¯mes ®lectriques et dôallumage 

¶ £tat des phares, des clignotants, des feux de d®tresse et du klaxon 

¶ Courroies, freins, batterie et alternateur 

Planification des d®placements 

Avant de prendre la route, v®rifiez si vous pouvez le faire en toute s®curit® en consultant : 

Qu®bec 511 Info Transports pour lô®tat du r®seau routier 

Site Web pr®sentant lô®volution des syst¯mes m®t®orologiques  

Circuler dans un ç igloo mobile è, côest dangereux et interdit! 

Quand la visibilit® dôun v®hicule est r®duite par une accumulation de neige, de glace ou de bu®e, un agent 

de la paix peut remettre ¨ son conducteur une amende de 100 $ ¨ 200 $, plus les frais, et exiger que le  

v®hicule (dont le pare-brise, les phares, les feux et les r®flecteurs) soit nettoy® avant quôil reprenne sa 

route. 

Lors des op®rations de d®neigement, tenez-vous loin des d®neigeuses  

Les v®hicules de d®neigement comportent de nombreux angles morts qui emp°chent leur conducteur de 

bien voir les autres usagers de la route. 

Mieux vaut garder une distance s®curitaire lorsquôon circule pr¯s de ce type de v®hicule afin de sôassurer 

dô°tre dans le champ de vision de son conducteur. 

Cet hiver, pour votre s®curit®, gardez vos distances! 

- 30 - 

Source : http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/conduite-hivernale/ 

 

Service des relations avec la communaut® 
Poste de la MRC de Drummond 
S¾ret® du Qu®bec 

SđRET£ DU QU£BEC ï Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Qu®bec), J2C 7V7   T®l®phone (819) 478-2575 T®l®copie (819) 

478-9339 

http://www.quebec511.info/fr/default.aspx
http://www.saaq.gouv.qc.ca/securite_routiere/comportements/conduite-hivernale/
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Janvier côest le mois de lôAlzheimeré 
 

Il y a malheureusement un trop grand nombre de personnes atteintes par la maladie 
dôAlzheimer ou dôautres maladies apparent®es. Cela veut ®galement dire que plusieurs    
personnes proches aidantes doivent concilier avec la maladie. En ce mois de lôAlzheimer, 
lôAppui Centre-du-Qu®bec tient ¨ souligner lôimportance de leur pr®sence et de leur soutien 
aux personnes atteintesé  
 

Pour de lô®coute, de lôinformation ou conna´tre les ressources qui existent pr¯s de vous,    
appelez la ligne Info-Aidant 1 855 852-7784 ou visitez le www.lappui.org/Centre-du-Quebec 

http://www.lappui.org/Centre-du-Quebec


LE VILLA -JOIE 

LICENCE CHIEN 
 
Si vous faites lõacquisition dõun 
chien, veuillez appeler la SPAD afin 
de vous procurer une licence. 
819 472-5700.  Pour toutes plaintes 
même numéro. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un contenant pour la  
r®cup®ration des piles est 
disponible au Centre  

R®cr®atif L®o-Paul Therrien 
 

541 rue Ducharme 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. France Sylvestre  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  
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Recrutement pompiers/pompi¯res 

Le service incendie est pr®sentement en recrutement pour des postes de pompiers/¯res 
pour son service qui dessert une population de pr¯s de 4 000 habitants.  Sous lôautorit® du 
directeur, le pompier est appel® ¨ intervenir lors de situations dôurgence sur le territoire de 
la municipalit® ainsi que sur le territoire des municipalit®s avoisinantes requ®rant notre 
aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
¶ Poss®der une formation en s®curit® incendie ç Module 1 ¨ 9 è ou ç Pompier 1 è ou 

sôengager ¨ suivre la formation ç Pompier 1 è selon les modalit®s et les d®lais pr®vus 
par le service. 

¶ ątre en bonne condition physique et °tre dispos® ¨ se soumettre ¨ un examen         
m®dical. 

¶ D®tenir un permis de conduire classe 4A valide ou sôengager ¨ lôacqu®rir dans les 12 
mois suivant lôembauche. 

¶ Nôavoir aucun ant®c®dent judiciaire qui peut lôemp°cher dans lôexercice de sa fonction. 
¶ Avoir une bonne disponibilit®. 
¶ Avoir son lieu de r®sidence principale dans les municipalit®s que nous desservons : 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, partie Sainte-Brigitte-des-
Saults. 

 
Pour les personnes int®ress®es, communiquer avec : 
Service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 336-2744 
courriel : ndbonconseil@cgocable.ca 

mailto:ndbonconseil@cgocable.ca
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